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Monsieur le Directeur
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17 rueRabelais
69421, Lyon cedex 03

Lyon, 3 marc 2009

Obiet: règles de choix des personnels pout les colonnes de tenfoft

Monsieut le Directeur.

En seulement quelques mois d'hivet, notre territoire a connu plusieurs épisodes climatiques
importants où des personnes, des biens et des inftastructutes ont été durement touchées.

Dans un cadte de souden intetdépattemental, bon nombre de personnels sapeuts-pompiets du
SDIS 69 ott fait pattie de diffétentes colonnes de renfort.

Sans tevenir sut le bien fondé de cette enftaide, nous souhaitons attiret votte attention sut la
mise en æuvre et la gestion de ces renfotts.

En effet, faute de règles claires, car r^ï.emef,t confrontés à ce geffe de situation, flous âvons
constaté que chaque responsable de centte fzisut au mieux pour composer ces équipes.

Afin d'éviter que cela crée des sentiments d'injustices et de frusffations de Ia part d'agents
volontaires, flous vous demandons de bien vouloir réunir un gtoupe de ttavail, avec les partenafues
sociaux, pout définit ensemble des règles cohérentes et applicables par tout le monde.

En espétant que notre courder retiendta toute votte attendon et dans lattente d'une réponse
de votre patt, nous vous prions de qoite, Monsieur le Dfuecteur, à liexptession de notre
considération.

Le secrétaire grinéral
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Gilbet LEBRUN
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